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BRESIL

RETRAIT D'UNE DEMANDE DE DEROGATION

La délégation du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
9 mai 1996.

_______________

D'ordre de mes autorités, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Brésil retire
sa demande de dérogation au titre de l'article IX de l'Accord de Marrakech que je vous ai présentée
le 15 mars 1996 au sujet du régime brésilien applicable au secteur automobile.1
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